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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Monday, March 7, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Day, seconded by the Honourable Senator Banks,
for the second reading of Bill C-29, An Act to amend the
Patent Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Day moved, seconded by the
Honourable Senator Moore, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 7 mars 2005:

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Day, appuyée par l’honorable sénateur Banks, tendant à la
deuxième lecture du projet de loi C-29, Loi modifiant la Loi
sur les brevets.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Day propose, appuyé par
l’honorable sénateur Moore, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des banques et
du commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 23, 2005
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day, at 4 p.m., in room 9, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Jerahmiel S. Grafstein,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Day, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Kelleher, P.C.,
Massicotte, Meighen and Moore (9).

In attendance: June Dewetering, Acting Principal, and Sheena
Starky, Analyst, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Monday, March 7, 2005, the committee began its consideration of
Bill C-29, An Act to amend the Patent Act.

APPEARING:

The Honourable Jerry Pickard, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Industry.

WITNESSES:

Industry Canada:

Jacques Hains, Director, Corporate Strategies Branch,
Canadian Intellectual Property Office;

Rob Sutherland-Brown, General Counsel, Intellectual
Property Law Group, Legal Services.

The Chair made an opening statement.

The Honourable Jerry Pickard and Mr. Hains made statements
and, together with Mr. Sutherland-Brown, answered questions.

It was agreed that the committee move to clause-by-clause
consideration of Bill C-29, An Act to amend the Patent Act.

It was agreed to postpone consideration of the long title.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was moved by Senator Day that Bill C-29 be amended, on
page 2, by adding after line 19 the following:

‘‘2.1 The Act is amended by adding, after section 103,
Schedules 1 to 4 set out in An Act to amend the Patent Act
and the Food and Drugs Act (The Jean Chrétien Pledge to
Africa), being chapter 23 of the Statutes of Canada, 2004.’’

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 23 mars 2005
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 16 heures, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Jerahmiel S. Grafstein
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Biron,
Day, Fitzpatrick, Grafstein, Harb, Kelleher, C.P., Massicotte,
Meighen et Moore (9).

Également présentes : June Dewetering, analyste principale par
intérim, et Sheena Starky, analyste, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
7 mars 2005, le comité entreprend son examen du projet de
loi C-29, Loi modifiant la Loi sur les brevets.

COMPARAÎT :

L’honorable Jerry Pickard, C.P., député, secrétaire parlementaire
du ministre de l’Industrie.

TÉMOINS :

Industrie Canada :

Jacques Hains, directeur, Direction des stratégies
organisationnelles, Office de la propriété intellectuelle du
Canada;

Rob Sutherland-Brown, avocat-conseil, Groupe du droit de la
propriété intellectuelle, Services juridiques.

Le président fait une déclaration d’ouverture.

L’honorable Jerry Pickard et M. Hains font des exposés puis,
avec l’aide de M. Sutherland-Brown, répondent aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-29, Loi modifiant la Loi sur les brevets.

Il est convenu de reporter l’étude du titre intégral.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que l’article 2 soit adopté.

Il est proposé par le sénateur Day que le projet de loi C-29 soit
modifié, à la page 2, par adjonction, après la ligne 19, de ce qui
suit :

« 2.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 103, des annexes 1 à 4 qui figurent dans la Loi
modifiant la Loi sur les brevets et la Loi sur les aliments et
drogues (engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique),
chapitre 23 des Lois du Canada (2004). »

Après débat, la question, mise aux voix, est adoptée.
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It was moved by Senator Day that Bill C-29 be amended in
clause 3, on page 2, by replacing lines 20 and 21 with the
following:

‘‘3. (1) Sections 1 and 2.1 come into force on the day on
which An Act to amend the Patent Act and the Food and
Drugs Act (The Jean Chrétien Pledge to Africa), being
chapter 23 of the Statutes of Canada, 2004, comes into
force.

(2) Section 2 comes into force on a day to be fixed by
order of’’.

The question being put on the motion, it was adopted.

It was agreed that clause 3, as amended, carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that Bill C-29, as amended, be adopted.

It was agreed that Bill C-29 be reported with amendments and
without observations at the next sitting of the Senate.

At 4:35 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Gérald Lafrenière

Clerk of the Committee

Il est proposé par le sénateur Day que le projet de loi C-29 soit
modifié, à l’article 3, à la page 2, par substitution, aux lignes 20
à 22, de ce qui suit :

« 3. (1) Les articles 1 et 2.1 entrent en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur les brevets
et la Loi sur les aliments et drogues (engagement de Jean
Chrétien envers l’Afrique), chapitre 23 des Lois du Canada
(2004).

(2) L’article 2 entre en vigueur à la date fixée par
décret. ».

La question, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu que l’article 3 modifié soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi C-29 modifié soit adopté.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi C-29 avec
amendements et sans observations à la prochaine séance du Sénat.

À 16 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 23, 2005

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-29, to amend the
Patent Act, met this day at 4 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Jerahmiel S. Grafstein (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, today we are going to
consider Bill C-29, which contains some technical amendments to
the Patent Act. The bill was introduced in the House of Commons
on December 3 and given approval there on February 10.

We are delighted to have before the committee today the
Parliamentary Secretary to the Minister of Industry, the
Honourable Jerry Pickard, and officials from the department to
assist us in this.

Welcome to the committee, Mr. Pickard.

The Honourable Jerry Pickard, Parliamentary Secretary to the
Minister of Industry: Mr. Chairman and honourable senators,
thank you very much for having us at your meeting. We
appreciate that you are hearing us today. Thank you for
accepting me in my capacity as parliamentary secretary to talk
about Bill C-29, an act to amend the Patent Act.

I will ask officials accompanying me to brief you on some of
the details of the bill. Before doing so, I will take a few minutes to
speak to the importance of this bill, the unanimous support it has
received from all political parties in both Houses of Parliament,
the strong support it enjoys from every stakeholder that will be
most affected by it, and the importance of moving expeditiously
with its adoption, again, something unanimously endorsed by all
parties in both Houses.

As honourable senators will have noted, Bill C-29 is technical
in nature. It neither changes the nature or substantive content of
the Patent Act nor alters Canada’s policies on intellectual
property rights with regard to patents. This is not a policy bill.
It is a technical bill, which, nonetheless, is important legislation
that Parliament must adopt as soon as possible.

We must adopt it as soon as possible for two reasons. First, the
bill provides a legal solution to thousands of patents that are
potentially at risk after the Federal Court ruling in the Dutch
Industries case on the Canadian Intellectual Property Office’s
widely accepted practice of top-up payments and the payment of
certain fees based on the size of the entity of the applicant or

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 23 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-29, Loi modifiant la Loi sur
les brevets, se réunit aujourd’hui à 16 heures pour en examiner la
teneur.

Le sénateur Jerahmiel S. Grafstein (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, nous examinerons
aujourd’hui le projet de loi C-29 qui renferme certaines
modifications de forme à la Loi sur les brevets. Le projet de loi
a été déposé à la Chambre des communes le 3 décembre pour y
être adopté le 10 février.

Nous sommes heureux d’accueillir aujourd’hui le secrétaire
parlementaire du ministre de l’Industrie, l’honorable Jerry
Pickard, ainsi que des fonctionnaires du ministère qui nous
aideront dans notre travail.

Monsieur Pickard, soyez le bienvenu.

L’honorable Jerry Pickard, secrétaire parlementaire du ministre
de l’Industrie : Monsieur le président, honorables sénateurs, merci
beaucoup de nous avoir invités à votre réunion. Nous sommes
contents que vous entendiez notre témoignage aujourd’hui. Merci
également de m’accepter en ma qualité de secrétaire parlementaire
pour vous parler du projet de loi C-29, Loi modifiant la Loi sur
les brevets.

Je vais demander aux fonctionnaires qui m’accompagnent de
vous expliquer certains détails du projet de loi. Avant de ce faire,
je vais prendre quelques minutes pour vous parler de l’importance
de ce projet de loi, du soutien unanime que lui ont accordé tous les
partis politiques au sein des deux chambres du Parlement, de
l’appui important que lui réservent tous les intervenants qui
seront le plus touchés par son adoption, et de l’importance de
procéder rapidement à son adoption, ce qui est, je le répète, une
position unanimement adoptée par tous les partis au sein des deux
chambres.

Comme les honorables sénateurs l’auront remarqué, le projet
de loi C-29 est un projet de loi à caractère technique. Il ne change
ni la nature ni le contenu de la Loi sur les brevets et ne modifie pas
non plus les politiques du Canada sur le droit à la propriété
intellectuelle en ce qui concerne les brevets. Ce n’est pas un projet
de loi de politique, mais un projet de loi de nature technique qui,
néanmoins, constitue une mesure législative importante que le
Parlement doit adopter dans les meilleurs délais.

Nous devons le faire pour deux raisons. Premièrement, le
projet de loi constitue, sur le plan juridique, une solution aux
milliers de brevets dont la viabilité pourrait être compromise
après la décision de la Cour fédérale dans l’affaire Dutch
Industries quant à la pratique largement acceptée au sein de
l’Office de la propriété intellectuelle du Canada, à savoir le
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patent holder. The officials here with me will explain those issues
and decisions in more detail.

Suffice it to say that, unless Parliament adopts this bill,
thousands of patents believed for years to have been valid could
suddenly be declared invalid and put at risk, and significant
investments and benefits for Canadians could be lost.

The second reason that Bill C-29 must be adopted by
Parliament as soon as possible is that, unless it is passed, the
Jean Chrétien Pledge to Africa Act, which all parliamentarians
eagerly await, will not come into force. The government is
proposing a technical amendment to Bill C-29 that is necessary
for the coming into force of that act. Officials will provide you
with further details on that.

That is how important this technical bill is. That is why it is
important for your committee to amend the bill and that
Parliament adopt it as soon as possible.

With your permission, Mr. Chair, I will ask Mr. Jacques Hains
from Industry Canada‘s Canadian Intellectual Properties Office
and Mr. Robert Sutherland-Brown from Industry Canada’s
Legal Services to brief you further on this bill and to respond
to your questions.

[Translation]

Mr. Jacques Hains, Director, Corporate Strategies Branch,
Canadian Intellectual Property Office, Industry Canada: Thank
you Mr. Chairman. As Mr. Pickard just mentioned, Bill C-29
submitted for review has two main purposes.

[English]

The first purpose is to provide a legal remedy to thousands of
patent applicants and patent holders who have been affected by
court decisions in 2003 and have seen the validity of their patents
put at risk. They currently have no legal remedy to rectify that
unfortunate situation, and Bill C-29 proposes to provide that.

The second purpose of the bill is to rectify an oversight in the
former Bill C-9, known as the Jean Chrétien Pledge to Africa Act.

Returning to the first purpose of the bill, the fees issue, in order
for patents and patent applications to remain valid throughout
their 20 years, a number of fees have to be paid every year —
filing fees, maintenance fees, examination fees, et cetera. In 1985,
Parliament adopted a scheme whereby a distinction was made
between small and large entities with regard to these fees. The
purpose of that change was to encourage smaller entities,
basically universities, individual investors and employers with
50 employees or less, to innovate and seek patent protection for

versement de paiements complémentaires et le paiement de
certaines taxes en fonction de la taille de l’entité du demandeur
ou du titulaire du brevet. Les fonctionnaires qui m’accompagnent
aujourd’hui vous expliqueront ces questions et décisions plus en
détail.

Permettez-moi seulement de dire que, si le Parlement n’adopte
pas ce projet de loi, des milliers de brevets considérés depuis des
années comme valides pourraient soudainement être déclarés
invalides et compromis, et que les Canadiens pourraient se voir
privés d’importants investissements et retombées économiques.

La deuxième raison pour laquelle le projet de loi C-29 doit être
adopté par le Parlement dans les meilleurs délais est que, si tel
n’est pas le cas, la Loi de l’engagement de Jean Chrétien envers
l’Afrique, que tous les parlementaires attendent avec impatience,
n’entrera pas en vigueur. Le gouvernement propose actuellement
un amendement de forme au projet de loi C-29 qui est nécessaire
pour que cette loi entre en vigueur. Les fonctionnaires vous
donneront plus de détails à ce sujet.

Voilà à quel point ce projet de loi de nature technique est
important. Et c’est la raison pour laquelle il est essentiel que votre
comité amende le projet de loi et que le Parlement l’adopte le plus
rapidement possible.

Avec votre permission, monsieur le président, je vais demander
à M. Jacques Hains, de l’Office de la propriété intellectuelle du
Canada à Industrie Canada et à M. Robert Sutherland-Brown,
des Services juridiques d’Industrie Canada, de vous donner
d’autres renseignements sur le projet de loi et de répondre à vos
questions.

[Français]

M. Jacques Hains, directeur, Direction des stratégies
organisationnelles, Office de la propriété intellectuelle du Canada,
Industrie Canada : Merci monsieur le président. Comme
M. Pickard vient de le mentionner, le projet de loi C-29, tel
qu’il vous a été référé pour étude, a deux objectifs principaux.

[Traduction]

Le premier objectif est de fournir une solution juridique à des
milliers de demandeurs et titulaires de brevets qui ont été touchés
par les décisions de la Cour en 2003 et qui ont vu la validité de
leurs brevets compromise. Ils n’ont actuellement aucun recours
juridique pour corriger cette situation malheureuse, et c’est ce
recours qu’offre le projet de loi C-29.

Le deuxième objectif du projet de loi est de réparer un oubli
dans l’ancien projet de loi C-9, que l’on appelait la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique.

Pour revenir au premier objectif du projet de loi, c’est-à-dire la
question des taxes, pour que les brevets et les demandes de brevets
demeurent valides durant leurs 20 ans d’existence, certaines taxes
doivent être payées tous les ans — pour le classement, la mise à
jour, l’examen, etc. En 1985, le Parlement a adopté une distinction
entre les petites et les grandes entités en ce qui a trait à ces taxes.
Le but de ce changement était d’encourager les petites entités,
essentiellement des universités, des investisseurs individuels et des
employeurs comptant 50 employés ou moins, à innover et à
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their inventions. As fees had to be based on the entity size, if the
entity size changed over the 20-year period because of downsizing,
mergers or acquisitions, the fees to be paid changed accordingly.
That was logical. Since fees changed with the size of the entity, it
was reasonable to expect that people would sometimes be late
paying their fees, and the practice at the Canadian Intellectual
Property Office was to allow for late payments, catch-up
payments or top-up payments if lower fees were paid when
higher fees should have been.

That was valid until 2001 when the Dutch Industries case went
to the Federal Court. That was a patent infringement case in
which the defendant argued that the plaintiff’s patent was not
valid because the proper fee was not paid. The plaintiff said that it
topped up its payments as soon it learned it should have paid
higher fees. The defendant argued that the commissioner has no
legal authority to accept such top-up payments, and the original
decision was that the commissioner indeed lacked the legal
authority to accept late top-up payments for varying fees.

That decision affected thousands of patent applications and
patent holders and sent a chill through the community. That
decision was appealed, and the commissioner was a party to that
appeal. The case went to the Federal Court of Appeal, which
ruled in 2002 that, not only did the commissioner lack the legal
authority to accept such top-up payments, but also, surprising
everyone, that the fees to be paid were determined once and for all
when the system was engaged, likely when an application for
patent was filed, regardless of what happened later to the size of
the entity of the applicant and patent holder. That was the big
surprise.

The result is that those thousands of patent applicants and
patent holders who, in good faith over the years, paid varying
fees, find they may have acted illegally and, if their patents were
challenged in court on those grounds, there is a strong likelihood
that their patents would be declared invalid. That is a significant
risk for thousands of patent applicants and patent holders.

We need to do something about that, and Bill C-29 does.
Bill C-29 will ensure that those patents remain valid.

Following the Federal Court of Appeal decision, a large entity
that held a patent application and later became a small entity and
paid the lower fees therefore had no way of topping up their
payments and preserving the validity of their patent. Bill C-29 will
give these parties 12 months to rectify that situation, after which
the law as interpreted by the Federal Court will be valid.

demander la protection d’un brevet pour leurs inventions. Comme
les taxes devaient être établies en fonction de la taille de l’entité, si
celle-ci changeait au cours de la période de 20 ans pas suite d’une
restructuration, d’une fusion ou d’une acquisition, les taxes à
payer changeaient en conséquence. C’était logique. Comme les
taxes changeaient selon la taille de l’entité, il était raisonnable de
s’attendre à ce que les personnes les paient parfois en retard, et la
pratique à l’Office de la propriété intellectuelle du Canada était
d’accepter les paiements en retard, les paiements de rattrapage ou
les paiements complémentaires si des taxes moindres étaient
payées alors que des taxes plus élevées étaient attendues.

Cette disposition a été en vigueur jusqu’en 2001 lorsque
l’affaire Dutch Industries a été soumise à la Cour fédérale. Il
s’agissait d’une affaire de contrefaçon de brevet dans laquelle le
défendeur soutenait que le brevet du plaignant n’était pas valide
parce que les taxes afférentes n’avaient pas été versées. Le
plaignant soutenait avoir effectué un versement complémentaire
pour ses taxes dès qu’il a appris qu’il aurait dû payer des taxes
plus élevées. Le défendeur a soutenu que le commissaire n’avait
aucune autorité juridique pour accepter de tels paiements
complémentaires et la décision initiale était que le commissaire
n’avait pas l’autorité juridique nécessaire pour accepter les
paiements complémentaires en retard versés au titre de diverses
taxes.

Cette décision a touché des milliers de demandeurs et de
titulaires de brevets et a jeté tout un froid au sein de la
communauté. La décision a été portée en appel et le
commissaire était partie à l’appel. La cause a été soumise à la
Cour d’appel fédérale, qui a décidé en 2002 que non seulement le
commissaire n’avait pas l’autorité juridique nécessaire pour
accepter de tels paiements complémentaires, mais aussi, à la
surprise de tout le monde, que les taxes à payer étaient
déterminées une fois pour toutes lorsque le processus était
engagé, probablement lorsqu’une demande de brevet était
déposée, peu importe ce qui arrivait plus tard à la taille de
l’entité du demandeur et du titulaire de brevet. Cela a été la
grande surprise.

Résultat : des milliers de demandeurs et titulaires de brevets
qui, en toute bonne foi au fil des ans, ont payé diverses taxes,
constatent qu’ils peuvent avoir agi de façon illégale et que leurs
brevets étaient contestés en cour pour ces motifs, et qu’il était fort
probable qu’ils seraient déclarés non valides. C’est là un risque
important pour des milliers de demandeurs et titulaires de brevets.

Nous devons faire quelque chose pour régler cette situation et
c’est ce que propose le projet de loi C-29. Le projet de loi C-29
fera en sorte que les brevets conservent leur validité.

À la suite de la décision de la Cour d’appel fédérale, une grande
entité qui détenait une demande de brevet et dont la taille
diminuait par la suite et qui payait des taxes moindres n’avait
donc aucun moyen de compléter ses paiements et de préserver la
validité de son brevet. Le projet de loi C-29 accorde à ces parties
12 mois pour rectifier cette situation, après quoi la loi, telle
qu’interprétée par la Cour fédérale, sera valide.
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With regard to the oversight in the Jean Chrétien Pledge to
Africa Act, before Bill C-9 was passed in the last hours of the last
Parliament, it had been amended in the House of Commons to
provide the House of Commons committee with a role to review
and assess candidates for an expert panel to be established under
the Jean Chrétien Pledge to Africa Act, but such a role was not
extended to the Senate. That was noted, of course, by the Senate
when you considered Bill C-9. However, it was too late to amend
it then. It was an important bill and it was adopted unanimously
by the Senate on the understanding that at the first opportunity
that oversight would be corrected. Bill C-29 is the first
opportunity to open the Patent Act, and we are proposing in
Bill C-29 to correct that.

Mr. Chairman, this is the bill referred to your committee for
approval. As the parliamentary secretary noted in his opening
remarks, however, the government would like to propose to your
committee an amendment to the bill that is required to bring into
force the Jean Chrétien Pledge to Africa Act. It is a rather
technical amendment and my colleague, Mr. Sutherland-Brown,
can answer questions you might have. In a nutshell, in putting the
final touches on the regulations required to bring the
Jean Chrétien Pledge to Africa Act into force, reviewers from
the Department of Justice found that the annexes to the
Jean Chrétien Pledge to Africa Act would have no legal
standing as they are not technically attached to the Patent Act.

The first opportunity to make the required technical
amendments to the Patent Act is through Bill C-29. This
amendment will ensure that the Jean Chrétien Pledge to Africa
Act can be implemented as soon as possible.

The Chairman: We welcome the government’s undertaking to
ensure that any provision of powers for the other place are shared
equally by the Senate. We welcome the amendment for equal
participation of the Senate. This has been an ongoing problem
and there are still a number of statutes to be amended to rectify
this. This is a good start.

Senator Day: Mr. Sutherland-Brown, the schedules were
complete and were attached to Bill C-9. I understand that the
problem arose because it was amending two different statutes.
Can you explain that in detail?

Mr. Rob Sutherland-Brown, General Counsel, Intellectual
Property Law Group, Legal Services, Industry Canada: Schedule
1 defines the pharmaceutical products that are eligible for
compulsory licensing for export. Schedules 2, 3 and 4 define
three different classes of eligible importers who have to meet
different tests before their eligibility is established.

En ce qui concerne l’oubli dans la Loi de l’engagement de Jean
Chrétien envers l’Afrique, avant que le projet de loi C-9 ne soit
adopté aux dernières heures de la dernière législature, il avait été
amendé à la Chambre des communes pour permettre au comité de
cette dernière de jouer un rôle et d’examiner et évaluer les
candidats en vue de créer un panel d’experts dans le cadre de la
Loi de l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique, mais ce
rôle n’a pas été accordé au Sénat. Bien sûr, le Sénat a soulevé la
question lorsque vous avez examiné le projet de loi C-9.
Cependant, il était trop tard pour l’amender à ce moment-là.
C’était un projet de loi important qui a été adopté à l’unanimité
par le Sénat en précisant qu’à la première occasion, cet oubli serait
réparé. Le projet de loi C-29 est la première occasion de revoir la
Loi sur les brevets et nous proposons dans le projet de loi C-29 de
corriger cette situation.

Monsieur le président, voilà le projet de loi qui est renvoyé à
votre comité pour que vous l’adoptiez. Comme l’a signalé le
secrétaire parlementaire dans sa déclaration d’ouverture,
cependant, le gouvernement aimerait proposer à votre comité
un amendement au projet de loi qui est nécessaire pour permettre
l’entrée en vigueur de la Loi de l’engagement de Jean Chrétien
envers l’Afrique. Il s’agit d’un amendement plutôt technique et
mon collègue, M. Sutherland-Brown, peut répondre à vos
questions. En résumé, au moment de mettre la touche finale
aux règlements nécessaires pour que la Loi de l’engagement de
Jean Chrétien envers l’Afrique entre en vigueur, les réviseurs du
ministère de la Justice ont constaté que les annexes à cette loi
n’auraient aucun statut juridique car, techniquement parlant, elles
ne sont pas jointes à la Loi sur les brevets.

La première occasion d’apporter les modifications techniques
nécessaires à la Loi sur les brevets nous est offerte dans le projet
de loi C-29. Cette modification fera en sorte que la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique puisse être mise en
œuvre dans les meilleurs délais.

Le président : Nous sommes heureux que le gouvernement
prenne les mesures nécessaires pour s’assurer que tous les
pouvoirs accordés à l’autre endroit le sont aussi au Sénat. Nous
accueillons avec joie l’amendement concernant une participation
égale du Sénat. Cela constitue un problème depuis toujours et
plusieurs lois devraient être modifiées pour corriger la situation.
C’est un bon point de départ.

Le sénateur Day : Monsieur Sutherland-Brown, les annexes
étaient complètes et étaient jointes au projet de loi C-9. Je crois
savoir que le problème s’est posé parce que le projet de loi
modifiait deux lois différentes. Pouvez-vous expliquer cela en
détail?

M. Rob Sutherland-Brown, avocat-conseil, Groupe du droit de la
propriété intellectuelle, Services juridiques, Industrie Canada :
L’annexe 1 définit les produits pharmaceutiques pour lesquels il
faut obligatoirement détenir une licence pour fins d’exportation.
Quant aux annexes 2, 3 et 4, elles définissent trois catégories
différentes d’importateurs admissibles qui doivent respecter des
critères différents pour que leur admissibilité soit établie.
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They are an integral part of Bill C-9, the Jean Chrétien Pledge
to Africa Act, but in the process of drafting they got divorced
from the enacting language that amended the Patent Act. That is
to say, Bill C-9 opens with substantive amendments to the Patent
Act. Initially, the schedules followed immediately, but there were
then additional amendments introduced to give Health Canada
the authority to examine the proposed compulsory licensed
pharmaceutical products, that is, the same examination which is
given to domestic products, so that Canada could be sure that
they would be safe and efficient for their intended use. That
divorced the schedules from the enacting words that you will see
in clause 1 of Bill C-9.

That is what happened. Had we had known it at the time, it
would not have happened. Everyone missed it: the drafters, the
revisers, the editors, the jurilinguists, the instructing officers, and
all the members of the House and the Senate. I am happy to say
that even the very skilled professional, Carswell, missed it. If you
look at the 2004-05 edition of their consolidations of the patent
legislation, you will see the schedules are properly attached to the
Patent Act, but not legally so. The first amendment would legally
attach those schedules to the body of the Patent Act.

Senator Day: We have circulated to all members the proposed
amendment to this bill that would attach to the Patent Act the
schedules that everyone thought were attached but were not.

Is that all that is required?

Mr. Sutherland-Brown: In my judgment, absolutely, and,
because of the first error, we have looked at this carefully.

Senator Day: There is a second amendment that will be
proposed and that is merely a coming-into-force amendment,
because there were two pieces of legislation here.

Mr. Sutherland-Brown: That is correct. It is not certain when
the amendments relating to the Dutch Industries case will be
implemented by the Canadian Intellectual Property Office, but
pursuant to these amendments they will come into force on the
same day as does the Jean Chrétien Pledge to Africa Act, together
with the accompanying regulations. The goal is that the entire
scheme for the compulsory licensing of pharmaceutical products
for export to requesting WTO member countries will come into
force on the same day in a seamless fashion. All the pieces need to
be together.

Senator Day: In a nutshell, the Jean Chrétien Pledge to Africa
Act is a compulsory licence scheme for patented medicines.

Mr. Sutherland-Brown: Yes, those that appear in Schedule 1.

The Chairman: Mr. Sutherland-Brown, you have articulated
the constitutional role of the Senate to give every piece of
legislation second sober thought. This is second sober thought. It

Les annexes font partie intégrante du projet de loi C-9, la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique, mais au moment de
la rédaction, elles ont été séparées du texte de loi qui modifiait la Loi
sur les brevets . Cela veut dire que le projet de
loi C-9 fait d’abord état de modifications de fond à la Loi sur les
brevets. Au départ, les annexes suivaient immédiatement, mais
ensuite, d’autres amendements ont été présentés pour donner à
Santé Canada le pouvoir d’examiner les produits pharmaceutiques
proposés à homologation obligatoire, c’est-à-dire le même examen
que l’on fait pour les produits canadiens, de sorte que le Canada
puisse être certain que ces produits sont sûrs et efficaces pour
l’utilisation qu’on se propose d’en faire. Ainsi, les annexes n’allaient
plus avec le libellé de l’article 1 du projet de loi C-9.

C’est ce qui s’est produit. Si nous l’avions su à l’époque, la
situation ne se serait pas produite. Cela a échappé à tout le
monde, les rédacteurs, les réviseurs, les éditeurs, les jurilinguistes,
les chargés de projet et tous les parlementaires de la Chambre et
du Sénat. Je suis heureux de dire que même une sommité comme
Carswell n’a pas remarqué l’erreur non plus. Si vous regardez
l’édition 2004-2005 de la version consolidée de la Loi sur les
brevets, vous remarquerez que les annexes sont bien jointes à la
Loi sur les brevets, mais pas légalement parlant. La première
modification permettrait, en toute légalité, de joindre ces annexes
au corps même de la Loi sur les brevets.

Le sénateur Day : Nous avons distribué à tous les membres
l’amendement que nous proposons d’apporter à ce projet de loi qui
permettrait de joindre les annexes à la Loi sur les brevets, annexes
que tout le monde pensait jointes, mais qui ne l’étaient pas.

Est-ce tout ce dont on a besoin?

M. Sutherland-Brown : À mon avis, absolument, et soucieux de
ne pas répéter la première erreur, nous avons examiné cet
amendement attentivement.

Le sénateur Day : Un deuxième amendement sera proposé et
c’est pratiquement un amendement concernant l’entrée en vigueur
du projet de loi parce que nous sommes saisis ici de deux mesures
législatives.

M. Sutherland-Brown : C’est exact. On ne sait pas encore
quand les modifications résultant de l’affaire Dutch Industries
seront mises en œuvre par l’Office de la propriété intellectuelle du
Canada, mais conformément à ces amendements, elles entreront
en vigueur le même jour que la Loi de l’engagement de
Jean Chrétien envers l’Afrique et les règlements connexes. Le
but est de faire en sorte que tout le système d’homologation
obligatoire pour fins d’exportation de produits pharmaceutiques
demandés pour les pays membres de l’OMC qui en feront la
demande entre en vigueur le même jour sans anicroches. Tous les
morceaux du casse-tête doivent être en place.

Le sénateur Day : En résumé, la Loi de l’engagement de Jean
Chrétien envers l’Afrique est un régime d’homologation
obligatoire pour les médicaments brevetés.

M. Sutherland-Brown : Oui, ceux qui figurent à l’annexe 1.

Le président : Monsieur Sutherland-Brown, vous avez précisé
le rôle constitutionnel du Sénat qui est d’examiner attentivement,
après mûre réflexion, chaque mesure législative qui lui est
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is never too late. We were urged to rush through the bill in the
first instance. We let down our guard, and we should never do
that. It is a lesson to senators in this room. We were sober, but not
as persistent as we have been in the past.

Mr. Pickard: Both Houses missed it and that can happen from
time to time. However, the error was discovered upon the final
analysis and I commend the officials for finding it.

Senator Harb: Thank you very much for your excellent
presentation. There is a definite sense of urgency to this, and
the sooner we pass it, the better it will be for all concerned. On a
daily basis, thousands of people in Africa die because of lack of
access to the type of services this bill would provide to them.

My question is with regard to clause 2. Has any analysis been
done of that in terms of the financial implications of its
implementation?

Mr. Hains: There are two costs we can talk about. There is the
cost to patent applicants who would have to make top-up
payments at that 12-month window of opportunity. The cost is
minimal. The fees are in the amount of hundreds of dollars a year.
Even if you went back 10 or 15 years, they would not add up to an
awful lot.

More important, applicants and patent holders are keen to
make these additional payments because in that way they will
protect their patents. The cost is minimal, and they are more than
willing to pay them.

The second cost associated with the scheme is the cost to us of
administering it. Again, that is minimal because fees have to be
paid on an annual basis. Bill C-29 gives a 12-month window of
opportunity in order to span a complete fee period so that
applicants and patent holders can make the additional payments
at the same time as they pay their annual fees. For us, it is the
same process. The costs are very minimal for both parties.

Senator Harb: I am a bit leery of retroactive legislation in
general, because I think it sets a dangerous precedent. Why did
you choose 12 months retroactively and 12 months forward to
comply?

Mr. Hains: There is only one 12-month period, and it is
prospective. When the bill comes into force, the clock will start
ticking and will stop 12 months later. People who want to avail
themselves of that remedy, will do so in that 12-month period.
There is no 12 months retroactive. The retroactive period is with
respect to the 20 years since the scheme of small versus large
entities was established and the size of payments changed as the
entities changed in size. The court said there was no legal basis for
the commissioner to accept top-ups payments, and Bill C-29 will
clear the deck on that. The court said that it would not be fair that

soumise. C’est ce qu’on appelle un examen réfléchi. Il n’est jamais
trop tard. On nous a demandé d’adopter le premier projet de loi en
toute vitesse. Nous avons baissé nos gardes, et nous ne devrions
jamais faire une chose pareille. C’est une leçon que tireront les
sénateurs ici présents. Nous avons fait preuve de retenue, mais nous
n’avons pas été aussi persistants qu’à l’habitude.

M. Pickard : Les deux chambres ont fait cet oubli et c’est une
chose qui peut se produire à l’occasion. Cependant, l’erreur a été
découverte en dernière analyse et je félicite les fonctionnaires qui
l’ont repérée.

Le sénateur Harb : Merci beaucoup de votre excellent exposé.
Certes, il est urgent d’adopter ce projet de loi et plus vite nous
l’adopterons, mieux cela vaudra pour toutes les personnes
intéressées. Au quotidien, des milliers de gens en Afrique
meurent parce qu’ils n’ont pas accès au type de services que ce
projet de loi leur offrira.

Ma question concerne l’article 2. Est-ce qu’on a analysé les
répercussions financières de la mise en œuvre de cette loi?

M. Hains : On peut parler de deux types de coûts. Il y a le coût
pour les demandeurs de brevets qui doivent verser les paiements
complémentaires au cours de la période de 12 mois. Ce coût est
minimal. Les taxes s’élèvent à quelques centaines de dollars par
année. Même si l’on retournait 10 ou 15 ans en arrière, la somme
ne serait pas énorme.

Mais plus important encore, les demandeurs et les titulaires de
brevets sont disposés à verser ces paiements additionnels parce
qu’ainsi, ils protégeront leurs brevets. Le coût est minimal, et ils
sont tout à fait disposés à l’assumer.

Le deuxième coût associé au régime est celui que nous devrons
engager pour l’administrer. Là encore, le coût est minimal parce
que les taxes doivent être payées tous les ans. Le projet de loi C-29
prévoit une période de 12 mois pour payer les taxes au complet de
sorte que les demandeurs et les titulaires de brevets pourront
verser les paiements additionnels au même moment qu’ils
verseront leurs taxes annuelles. Pour nous, c’est le même
processus. Les coûts sont très minimes pour les deux parties.

Le sénateur Harb : Je me méfie un peu des lois rétroactives en
général parce qu’à mon avis, elles établissent un dangereux
précédent. Pourquoi avez-vous choisi une période rétroactive de
12 mois et une autre période subséquente de 12 mois pour
demander aux parties de se conformer?

M. Hains : Il y a seulement une période de 12 mois, et elle n’est
pas rétroactive. Lorsque le projet de loi entrera en vigueur, le
chronomètre se mettra en marche et s’arrêtera 12 mois plus tard.
Les gens qui voudront se prévaloir de ce recours le feront durant
cette période. Il n’y a pas de période de 12 mois rétroactive. La
période rétroactive concerne les 20 années depuis l’établissement
des petites entités par opposition aux grandes et les taxes à payer
ont changé au fur et à mesure que les entités ont changé de taille.
La Cour a indiqué que le commissaire n’avait aucun pouvoir
juridique pour accepter les paiements complémentaires, et le
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those who acted in good faith should suffer, but that from now on
they must pay the proper fee as determined the first time they
engage the system.

The Chairman: In ancient days, this would be a question not of
the courts of law but of the courts of chancery. This would be an
equitable remedy that is being adopted by a black letter means.

Mr. Pickard: The officials have looked carefully at the
12-month period moving forward and they feel that is a
sufficient amount of time to ensure that everyone who may be
at risk can be contacted and can upgrade their patent payment.

Senator Kelleher: It is very nice that members of the Senate
have been added to this advisory committee, but why do we need
an advisory committee to tell us which drugs to use? Do we not
have experts at Health Canada who can do that? Why do we need
a separate committee?

Mr. Pickard: There are experts at Health Canada who can tell
us what drugs to use, but final authorization is left to the
committee as the representative of Parliament, giving Parliament
control of what drugs we are shipping to other countries.

Senator Kelleher: To be honest, I am having trouble
understanding why we need a committee to do this. The
officials at Health Canada are qualified to do this and I think
this is just extra bureaucratic red tape and the expenditure of extra
money.

[Translation]

Senator Massicotte: I agree with Senator Kelleher.
Parliamentarians usually draft legislation and establish policies
but it is often up to the government and civil servants to
implement them.

You say that these bills and their amendments are to clarify
situations and to shape them to the expectations of all
stakeholders in the sector. In other words, if you correct an
error that should not have been there in the first place, no one
gains and no one loses; those are the rules of the game with
regards to patents. Do I understand correctly?

[English]

Mr. Pickard: I believe so. Obviously an error was made when
they were finalizing the work. In a perfect world it would not have
happened, but sometimes mistakes are made. The good news is
that, even though it went through the House and the Senate, on
final analysis officials did pick up the glitch, and it was just that
the schedules were separated from the bill itself.

The schedules identify who can ship what drugs to what
countries, so they are absolutely necessary to make this work. In
some situations, there would not be schedules incorporated like
this.

projet de loi C-29 viendra clarifier les choses à cet égard. La Cour
a dit qu’il ne serait pas juste pour ceux qui ont agi de bonne foi de
subir des préjudices, mais qu’à partir de maintenant, les gens
doivent payer les taxes adéquates telles que déterminées la
première fois qu’ils sont entrés dans le système.

Le président : Auparavant, c’est là une question qui n’aurait
pas été soumise à un tribunal de droit mais à une cour de
chancery. Cela constituerait un remède équitable qui est en voie
d’être adopté par une règle de droit immuable.

M. Pickard : Les fonctionnaires ont examiné attentivement la
période de 12 mois, qui n’est pas une période rétroactive, et ils
estiment que cela est suffisant pour s’assurer que tout le monde
qui risque d’être touché par la Loi puisse être contacté et puisse
compléter son paiement de taxes pour protéger son brevet.

Le sénateur Kelleher : C’est très bien que des membres du Sénat
aient été ajoutés à ce comité consultatif, mais pourquoi avons-nous
besoin d’un comité consultatif pour nous dire quels médicaments
utiliser? N’y a-t-il pas des spécialistes à Santé Canada qui peuvent le
faire? Pourquoi avons-nous besoin d’un comité distinct?

M. Pickard : Il y a des experts à Santé Canada qui peuvent
nous dire quels médicaments utiliser, mais l’autorisation finale
revient au comité en tant que représentant du Parlement, laquelle
donne au Parlement le pouvoir de décider quels médicaments on
expédie à d’autres pays.

Le sénateur Kelleher : Bien honnêtement, j’ai de la difficulté à
comprendre pourquoi nous avons besoin d’un comité pour cela.
Les fonctionnaires de Santé Canada sont compétents pour le faire
et je pense que c’est simplement de la bureaucratie et une dépense
supplémentaires.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Je suis d’accord avec le sénateur
Kelleher. D’habitude, les parlementaires dictent les lois,
établissent des politiques, mais c’est souvent le gouvernement et
les fonctionnaires qui exécutent.

Vous dites que ces projets de loi et les amendements comme tels
clarifient une situation afin qu’elle soit conforme aux attentes de
tous les joueurs impliqués dans ce secteur. En d’autres mots, si
vous corrigez une erreur qui n’aurait pas dû apparaître au départ,
personne ne gagne, personne ne perd, c’est conforme aux règles
du jeu concernant les brevets. Est-ce que je comprends bien?

[Traduction]

M. Pickard : Je crois que oui. De toute évidence, il y a eu erreur
lorsqu’on a finalisé le travail. Dans un monde idéal, cela ne se
serait pas produit, mais il arrive parfois que des erreurs se glissent.
Ce qui est réjouissant, c’est que, même si la mesure législative a été
adoptée à la Chambre et au Sénat, en dernière analyse, des
fonctionnaires ont retrouvé l’erreur, et c’était simplement que les
annexes étaient distinctes du projet de loi comme tel.

Les annexes précisent qui peut expédier quels médicaments à
quels pays; elles sont donc absolument nécessaires pour faire ce
travail. Dans certains cas, il n’y aurait pas d’annexes incorporées
comme ici.
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[Translation]

Senator Massicotte: It is a matter of correcting an error that
should not even be there. In a year, no one will be able to claim he
won or lost as a result of these amendments.

[English]

Mr. Pickard: That is exactly correct.

The Chairman: There being no further questions, I wish to
thank the witnesses very much.

Is it agreed, honourable senators, that the committee move to
clause-by-clause consideration of Bill C-29?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Unless the committee decides otherwise,
the normal procedure is to postpone consideration of the long
title. Shall the committee proceed in the normal way?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 2 carry?

Senator Day: I wish to propose an amendment to clause 2. The
amendment has been circulated and I move the addition of
clause 2.1.

The Chairman: The amendment reads:

That Bill C-29 be amended, on page 2, by adding after
line 19 the following:

‘‘2.1 The Act is amended by adding, after section 103,
Schedules 1 to 4 set out in An Act to amend the Patent
Act and the Food and Drugs Act (The Jean Chrétien
Pledge to Africa), being chapter 23 of the Statutes of
Canada, 2004.’’.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Kelleher: I have just seen this amendment now and I
have been advised by my experts that this clause is not drafted
properly. We are not objecting to the goal here, but I am told that
this is not properly drafted.

Senator Day: I asked Mr. Sutherland-Brown if the clause was
properly drafted, and his opinion was that it was.

Senator Massicotte: In what sense is it not drafted properly?

Senator Kelleher: Unfortunately, I just received this. I do not
know the technical details of how it is improperly drafted.

I am not opposing it, but I am told that this amendment does
not follow from the bill.

The Chairman: This has been reviewed by many technical
counsel after it was discovered that the schedules were not
attached to the original bill. This is an amendment to the Patent

[Français]

Le sénateur Massicotte : Il s’agit de corriger une erreur qui
n’aurait pas dû être là. Dans un an, personne ne pourrait dire qu’il
a gagné ou perdu à cause de ces amendements.

[Traduction]

M. Pickard : C’est tout à fait exact.

Le président : Comme il n’y a plus d’autres questions, je tiens à
remercier beaucoup les témoins d’être venus nous rencontrer.

Honorables sénateurs, êtes-vous d’accord pour que le comité
passe à l’examen du projet C-29 article par article?

Des voix : D’accord.

Le président : À moins que le comité n’en décide autrement, la
procédure normale est de reporter l’examen du titre intégral. Le
comité doit-il procéder comme il le fait normalement?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Le sénateur Day : J’aimerais proposer un amendement à
l’article 2. L’amendement a été distribué et je propose l’ajout de
l’article 2.1.

Le président : L’amendement se lit ainsi :

Que le projet de loi C-29 soit modifié, à la page 2, par
adjonction, après la ligne 19, de ce qui suit :

« 2.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 103, des annexes 1 à 4 qui figurent dans la Loi
modifiant la Loi sur les brevets et la Loi sur les aliments
et drogues (engagement de Jean Chrétien envers
l’Afrique), chapitre 23 des Lois du Canada (2004). »

Est-on d’accord, honorables sénateurs, pour adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Kelleher : Je viens tout juste de prendre
connaissance de cet amendement et mes spécialistes me disent
que cette disposition n’est pas bien rédigée. Nous ne nous
opposons pas à l’objectif visé ici, mais on me dit que le texte est
mal rédigé.

Le sénateur Day : J’ai demandé à M. Sutherland-Brown si
l’amendement était bien rédigé, et il m’a dit que oui.

Le sénateur Massicotte : En quoi n’est-il pas bien rédigé?

Le sénateur Kelleher : Malheureusement, je viens tout juste de
le recevoir. Je ne connais pas les détails techniques quant à savoir
pourquoi il est mal rédigé.

Je ne m’y oppose pas, mais on m’a dit que cet amendement ne
découle pas du projet de loi.

Le président : Cet amendement a été examiné par de nombreux
conseillers techniques une fois qu’il a été découvert que les
annexes n’étaient pas jointes au projet de loi initial. Il s’agit d’une
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Act to which the Jean Chrétien Pledge to Africa Act is connected.
This bill and the Jean Chrétien Pledge to Africa Act amend the
Patent Act, and this amendment adds the schedules that were
unanimously approved by both Houses. The parliamentary intent
is clear in this provision. We have advice from legal counsel that it
is drafted correctly. Unless there is evidence to the contrary, I am
going to ask for the adoption of this motion.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: We will give Senator Kelleher another kick at
the can, because we want to be fair. However, we have been
through this prodigiously and had some consultations on it. The
mover of this motion has looked at it again. Legal counsel and the
parliamentary secretary advise that this corrects an omission. As a
former drafter myself, I see no problems with it.

What is the technical problem? It is clear, on the face of it, to me.

Senator Kelleher: My problem is that I have not been properly
briefed. I do not understand what I am being told, except that it is
wrong.

The Chairman: All I hear is that it is wrong; I do not hear the
nature of the problem.

Senator Fitzpatrick: It seems clear to me. It says that the act is
amended by adding, after section 103, Schedules 1 to 4 set out in
the act to amend the Patent Act and the Food and Drugs Act
(The Jean Chrétien Pledge to Africa), being chapter 23 of the
Statutes of Canada, 2004.

Senator Day: The first act referred to is the Patent Act, which
this motion amends. Section 103 is the last section of that act.
This adds the schedules after the last section of the Patent Act,
those being the schedules found in the Jean Chrétien Pledge to
Africa Act.

The Chairman: I apologize to all members. This came up just in
the last day or so. I tried to alert the deputy chair, who is not here,
about this. We received the drafting just shortly before the
hearing, and we tried to circulate it as quickly as possible. We
apologize for not giving you previous notice, but our side had
approximately the same amount of time to look at this.

Senator Fitzpatrick: It is simply the case that schedules that
should have been included in the Patent Act were not included,
and this amendment attaches them.

The Chairman: There is a parliamentary nexus between the two
bills because they both deal with the same subject matter, and it is
referred to in an earlier amendment that makes the Senate equal
to the other place in this regard, and therefore I think the
amendment is appropriate.

Is it your pleasure to adopt this motion?

modification à la Loi sur les brevets à laquelle est reliée la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique. Le projet de loi à
l’étude et la Loi de l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique
modifient la Loi sur les brevets, et cette modification ajoute les
annexes qui ont été approuvées à l’unanimité par les deux
chambres. L’intention du Parlement est claire dans cette
disposition. Le conseiller juridique nous dit que l’amendement
est bien rédigé. À moins de preuve à l’effet contraire, je vais
proposer l’adoption de cette motion.

Des voix : D’accord.

Le président : Nous allons donner au sénateur Kelleher une
autre chance de s’exprimer parce que nous voulons être justes.
Cependant, nous avons examiné cette motion dans ses moindres
détails et nous avons procédé à certaines consultations à son sujet.
L’auteur de cette motion l’a examinée à nouveau. Le conseiller
juridique et le secrétaire parlementaire disent qu’elle vient corriger
une omission. En tant qu’ancien rédacteur moi-même, je n’y vois
aucun problème.

Quel est le problème technique? Pour moi, à sa face même,
cette motion est claire.

Le sénateur Kelleher : Mon problème, c’est que j’ai été mal
informé. Je ne comprends pas ce qu’on me dit, sauf que ce n’est
pas correct.

Le président : Tout ce que j’entends, c’est que la motion n’est
pas correcte. Personne ne parle de la nature du problème.

Le sénateur Fitzpatrick : Cela me semble clair. On dit que la Loi
est modifiée en ajoutant, après l’article 103, les annexes 1 à 4 établies
dans la Loi pour modifier la Loi sur les brevets et la Loi sur les
aliments et drogues (la Loi de l’engagement de Jean Chrétien envers
l’Afrique), c’est-à-dire le chapitre 23 des Lois du Canada, 2004.

Le sénateur Day : La première loi à laquelle on fait référence,
c’est la Loi sur les brevets, que la présente motion vient modifier.
L’article 103 est le dernier article de cette loi. La motion ajoute les
annexes après la dernière disposition de la Loi sur les brevets,
c’est-à-dire les annexes que l’on trouve dans la Loi de
l’engagement de Jean Chrétien envers l’Afrique.

Le président : Je m’excuse auprès de tous les membres. Le
problème s’est posé hier, je crois. J’ai tenté d’en informer le vice-
président, qui n’est pas ici. Nous avons reçu le libellé de la motion
peu de temps avant le début de l’audience, et nous avons fait de notre
mieux pour le distribuer le plus rapidement possible. Nous nous
excusons de ne pas vous avoir donné de préavis, mais de notre côté,
nous avons eu à peu près le même temps que vous pour l’examiner.

Le sénateur Fitzpatrick : On dit simplement que les annexes qui
auraient dû être incluses dans la Loi sur les brevets ne l’ont pas été
et que cet amendement permet de le faire.

Le président : Au niveau parlementaire, il y a un lien entre les
deux projets de loi parce qu’ils traitent tous les deux du même
sujet, et on y fait référence dans une modification antérieure qui
donne au Sénat les mêmes droits que l’autre endroit à cet égard;
par conséquent, je pense que l’amendement est approprié.

Est-on d’accord pour adopter cette motion?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 3 carry?

Senator Day: I wish to move an amendment to clause 3. The
amendment has been circulated and it reads:

That Bill C-29 be amended in clause 3, on page 2, by
replacing lines 20 and 21, with the following:

3. (1) Sections 1 and 2.1 come into force on the day on
which An Act to amend the Patent Act and the Food and
Drugs Act (The Jean Chrétien Pledge to Africa), being
chapter 23 of the Statutes of Canada, 2004, comes into
force.

(2) Section 2 comes into force on a day to be fixed by
order of’’.

Clause (2) deals with the decision of the Federal Court and it
comes into force on a day to be fixed by order of the Governor-in-
Council.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 3 as amended carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreed that this bill, as amended, be
adopted.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Does the committee wish to discuss appending
observations to the report?

Hon. Senators: No.

The Chairman: Rule 92(4) allows us to go in camera to discuss
the report. There is no report because we are not dealing with
observations.

Is it agreed that this bill be reported with amendments and
without observations at the next sitting of the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you, senators, and I think the people of
Africa thank you. I thank our colleagues in the industry for
correcting this so that we can bring immediate relief to the people
of that bereft continent who need it.

I want to thank the officials for bringing this error to our
attention.

The committee adjourned.

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Le sénateur Day : Je souhaite proposer un amendement à
l’article 3. L’amendement a été distribué et se lit ainsi :

Que le projet de loi C-29 soit modifié, à l’article 3, à la
page 2, par substitution, aux lignes 20 à 22, de ce qui suit :

« 3.(1) Les articles 1 et 2.1 entrent en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi sur les
brevets et la Loi sur les aliments et drogues (engagement
de Jean Chrétien envers l’Afrique), chapitre 23 des Lois
du Canada (2004).

(2) L’article 2 entre en vigueur à la date fixée par
décret. »

Le paragraphe (2) porte sur la décision de la Cour fédérale et
entre en vigueur le jour qu’en décidera par décret le gouverneur en
conseil.

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs, pour
adopter la motion?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté tel que modifié?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Êtes-vous d’accord pour que le projet de loi, tel
que modifié, soit adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le comité souhaite-t-il discuter des observations
annexées au rapport?

Des voix : Non.

Le président : Le paragraphe 92(4) du Règlement nous permet
de nous réunir à huis clos pour discuter du rapport. Il n’y a pas de
rapport parce que nous n’examinons pas les observations.

Êtes-vous d’accord pour que ce projet de loi fasse l’objet d’un
rapport sans amendements et sans observations à la prochaine
séance du Sénat?

Des voix : D’accord.

Le président : Merci, sénateurs, je crois que les gens de l’Afrique
vous remercient aussi. Je remercie nos collègues qui ont corrigé cette
erreur de sorte que nous puissions apporter des secours immédiats
aux gens de ce continent affligé qui en ont besoin.

Je tiens à remercier les fonctionnaires d’avoir porté cette erreur
à notre attention.

La séance est levée.
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